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Au service d'une juste cause

C'est en 1954 que l'Union suisse pour la protection des civils a été fondée à

l'Hôtel de Ville de Berne. Sa création avait été sérieusement encouragée par
les autorités fédérales. Dès cette époque, l'Union et ses sections ont travaillé
avec succès à faire admettre l'idée de la protection civile en Suisse, devenue un
élément important de notre défense nationale. Le service de presse et d'information

de l'USPC était déjà à l'œuvre en 1957 et 1959 pour orienter la population

sur la portée des deux votations populaires, concernant l'introduction du
principe de la protection civile dans la Constitution fédérale (article 22bis). Des
membres de l'USPC participèrent aux travaux des commissions chargées de
l'élaboration de projets de deux lois relatives à la protection civile, projets qui
devaient être remis avec le message du Conseil fédéral aux Chambres fédérales.
Après un début d'activité avec peu de moyens, l'USPC a su, année après année,
accroître son travail d'information en utilisant toutes les occasions et possibilités.

Elle a ainsi contribué à toujours mieux faire admettre l'idée de la protection

civile par les autorités et la population. La Revue «Protection civile»
compte maintenant vingt-trois ans d'existence. Alors qu'au début, elle n'était
qu'une modeste publication paraissant tous les deux mois, elle est devenue un
mensuel illustré en couleurs d'un tirage moyen de 32 000 exemplaires.
Pour son activité, l'USPC est aidée financièrement par la Confédération. Ses

sections participent à la couverture des frais de secrétariat et de la Revue
«Protection civile»; l'abonnement est compris dans la cotisation annuelle des
membres. Mais l'aspect financier n'est pas le seul élément déterminant pour
juger de l'activité du comité central, de ses commissions, des sections et de leurs
comités. Il faut mentionner que, chaque année, des membres consacrent
bénévolement de nombreuses heures de travail pour aider l'USPC à accomplir sa

mission. Leur travail n'est pas toujours spectaculaire et pas toujours apprécié à

sa juste valeur.
La mise en application de la nouvelle conception de la protection civile et la
révision en cours de la législation fédérale exigent des efforts accrus de l'USPC
dans le domaine de l'information. Lors de la réunion des présidents de sections

qui s'est tenue à Berne le 12 février dernier, les participants ont été orientés sur
le travail à accomplir en matière de relations publiques au profit de la protection
civile. Il appartient maintenant aux sections de faire usage de ces suggestions,
publiées dans le présent numéro de la Revue, et d'utiliser le nouveau matériel
d'exposition, qui est mis gratuitement à leur disposition par la section information

de l'Office fédéral de la protection civile. Quant à l'Union, elle doit
s'efforcer de rationaliser et de coordonner mieux encore son activité, et, avant tout,
intensifier l'engagement des sections dans toutes les régions du pays, afin
d'accroître leur rayonnement.

Henri Schmitt,
conseiller d'Etat

Président central de l'Union suisse pour la protection des civils
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